
LE FSE QU’EST CE QUE C’EST ?
Le Foyer Socio-Educatif est une association loi 1901, il intervient à titre d’exemple pour 

FSE
FOYER 
SOCIO 

EDUCATIF

FSE
COLLÈGE AUGUSTE 

MAILLOUX A l’attention des élèves, des parents d’élèves 
et du personnel du collège Auguste Mailloux

la coopérative scolaire 
et la vente de fournitures

des subventions 
pour les actions culturelles

l’aide financière apportée 
à divers projets périscolaires

les aides financières aux familles 
pour des voyages

les photos de classe l’aide aux élèves boursiers

l’achat de casiers

QUI EST-CE ?
Des enseignants, des parents, des élèves qui contribuent bénévolement selon 
leur temps et leur savoir-faire au fonctionnement de l’association.

Nous avons besoin de toutes les bonnes volontés pour mener à bien ces activités.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU FSE 
 se tiendra le mardi 6 octobre à 18 h 30 

dans le «Préfa» (dans la cour au fond à droite)

Nous comptons sur la présence de tous !  
La richesse des actions proposées à vos enfants dépend du dynamisme du FSE.

ORDRE DU JOUR
- Le bureau vous présentera le rapport moral et financier

 

- Vous aurez à élire des membres du bureau

Mail : cooperative.fse.mailloux@gmail.com  - Site : fse-cooperativescolaire-amailloux.com

Avant la rentrée, certains d’entre vous (parents et enfants) ont participé à la préparation et 
à la distribution des commandes et nous les en remercions vivement.  Afin de permettre 
aux élèves de se réapprovisionner tout au long de l’année, une permanence est organisée 
de 12 h 45 à 13 h 45 une fois par mois et la présence de deux parents est 
nécessaire. Afin que ce service perdure, nous vous sollicitons pour cette nouvelle année 
scolaire. 

Merci de compléter le coupon ci-dessous seulement si vous 
êtes intéressé et nous le remettre en le déposant 

dans la boite à lettre du FSE située en dehors du collège ou en 
nous contactant par mail avant le 30 septembre 2020.

cooperative.fse.mailloux@gmail.com

Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à vous faire connaître. 
Nous serons à l’Assemblée Générale du FSE le mardi 6 octobre 2020 

à 18 h 30 (Dans le Préfa au fond de la cour à droite)

Nom, Prénom : _________________________________________

Portable : _________________________

Courriel (en capitales svp) :  __________________________________________

Je souhaite participer à une permanence de vente de fournitures 
(Cochez vos disponibilités, on vous recontactera !)

  Vendredi 25 septembre 2020      
 Vendredi 06 novembre 2020 
 Vendredi 11 décembre 2020 
  Vendredi 29 janvier 2021 

 Vendredi 19 mars 2021
 Vendredi 23 avril 2021
 vendredi 28 mai 2021
 Vendredi 25 juin 2021

Notez bien ces dates, si votre enfant a besoin de réapprovisionnement, 
il peut venir aux heures d’ouverture de la permanence.

FSE
FOYER 
SOCIO 

EDUCATIF

FSE
COLLÈGE AUGUSTE 

MAILLOUX

Collège Auguste Mailloux

La

Sco’
Coop



Le 5 septembre 2020

Madame, Monsieur,
La Coopérative scolaire du Collège gère les 
fournitures scolaires au bénéfice des élèves de 
l’établissement.

ATTENTION : Si vous voulez que ce service continue l'année 
prochaine, l'équipe doit être renouvelée ! !!!!!




